
Bonsoir à toutes et à tous, 
 
Nous sommes très heureux de vous accueillir à l’occasion de cette deuxième soirée 
de formation de l’Association de Protection Vétérinaire. 
 
Tout d’abord, je souhaiterais remercier Centravet de nous proposer la mise à 
disposition gratuite de ses locaux, ainsi que notre délégué Farouk BOUANANI pour 
sa disponibilité et sa gentillesse. 
 
Nous remercions chaleureusement l’ensemble de nos partenaires qui permettent, 
grâce à leurs financements, d’organiser des manifestations comme cette soirée de 
communications : 
- les laboratoires pharmaceutiques vétérinaires TVM et Merial ; 
- les assurances MACSF avec lesquelles l’APV va travailler lors d’un atelier qui sera 
proposé à l’occasion du prochain congrès de l’AFVAC à Nantes.  
Je remercie Mme GRAS qui est responsable administrative au pôle Responsabilité 
Civile Professionnelle et Protection Juridique, et Mme BRAVO qui est responsable 
commerciale, de nous faire le plaisir d’être présentes ce soir ; 
- le CHV des Cordeliers à Meaux ; 
- le laboratoire d’analyses ORBIO dont notre amie et Consoeur de promotion 
Véronique BACHY est la co-directrice et qui nous propose des bons d’analyses 
gratuites à destination des clients qui ont peu de moyens ; 
- et la Compagnie des Vétérinaires représentée ce soir notre Confrère Marc JOBEZ et 
notre déléguée Céline GENIER. 
La compagnie des vétérinaires propose aux vétérinaires intéressés des informations et 
des documents relatifs à l’ouverture de son capital. 
 
Notre soirée va s’articuler à travers différents sujets : 
- Tout d’abord, Pierre MUGLIONI qui est ingénieur PCR et membre du CA de 
l’APV, va nous faire une communication sur la prévention des risques 
professionnels ; 
- Ensuite Isabelle VIEIRA qui est vétérinaire comportementaliste, et qui est notre 
vice-présidente, va nous proposer un sujet relatif aux risques de morsures ; 
- Avant la pause, notre Confrère Equin Erik GRANDIERE, qui est membre du CA de 
l’APV, fera un topo sur l’accidentologie avec les chevaux ; 
- Après la pause, l’éducateur canin Anne LE GORREC va nous parler de medical 
training et en particulier ses applications en structure vétérinaire avec démonstrations 
à l’appui. 
 
Je voudrais remercier l’ensemble des membres de notre CA : 
Certains d’entre eux sont présents ce soir : 
- Antoine BOUVRESSE, vétérinaire comportementaliste ; 
- Marie - Isabel CALCADA, notre Avocate Pénaliste ; 
- Christian DIAZ, vétérinaire comportementaliste et expert ; 
Camille GASSMANN - Dr Vétérinaire Exercice Canin           



- Audrey GAUTHEROT, vétérinaire exerçant la chirurgie au sein du CHV des 
Cordeliers à Meaux ;    
- Mélanie GODINEAU, vétérinaire en exercice canin qui est la secrétaire de l’APV ;  
- Erik GRANDIERE, vétérinaire en exercice équin et nouvellement élu directeur de 
l’UNIC ; 
Olivier MARTIN - Dr Vétérinaire Exercice Canin           
- Pierre MUGLIONI - Ingénieur PCR et gérant de la société ACE-RX basée à 
Nantes ; 
Soazig NEGREL - Dr Vétérinaire Exercice Canin          
- Christelle TEROY – WAYSBORT, co-fondatrice de l’APV, qui assure les fonctions 
de trésorière au sein du bureau ; 
- Isabelle VIEIRA - vétérinaire comportementaliste, fondatrice de la SEEVAD et 
vice-présidente de l’APV. 
 
Nous sommes très heureux d’accueillir ce soir : 
- Marion BOUKOBZA qui est vice-présidente du SVRP. 
 
Je termine nos remerciements avec une mention particulière à Marine NEVEUX qui 
est rédactrice en chef de la semaine vétérinaire. 
 
Avant que cette soirée ne commence, je voudrais vous rappeler que l’APV a été 
fondée dans le but de contribuer à diminuer la survenue d’accidents graves en milieu 
vétérinaire. 
Merci à toutes nos adhérentes et tous nos adhérents qui nous accompagnent dans cette 
démarche associative et bénévole. 
La tâche est plutôt grande et les sujets sont divers, je citerais en particulier certains 
d’entre eux : 
- Le transfert de garde juridique ; 
- La réglementation sur les chiens dangereux et les chiens mordeurs ; 
- L’éducation et les soins coopératifs ; 
- Le rôle des assurances dans l’indemnisation des invalidités et dans 
l’accompagnement des procédures judiciaires. 
 
Merci beaucoup pour votre soutien et bonne soirée à toutes et à tous. 
 
Eric WAYSBORT, Président APV 


